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ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRERELATIF A L'ETANCHEITE DES RESEAUX, ALA RECONNAISSANCE DESSOURCES DE POLLUTIONS Er mn EUX, ETAUNPLAN DEGESTIONDELA POLLUTION
imposant des prescriptions à la

SOGtETE SCMMB
À GOHMUNEDE THRON GARDAIS

 

SUR LE TERRITOIRE

  

Le Préfet d'Eure-et-Loir,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'ordre nationaldu Mérite,

Vule codede l'environnement et natamment son titre 1° du ivre V.

 

Me récépissé de déclaraonn° 1226 du 28 octobre 1970. relahif aux rubriques 419 2°, 405 A406 1'a et 258° de la namencleture desinstallations ciassées pourla grotection de l'envirannement,TPE aux Fiablissements BIGUET implanlés rue Charles Biguet, sur le territoire de la comadeTHIRON-GARDAIS;

 Ve le récépissé de déclaration n° 4085 du 25 juilel 1685 relatif à linstalation d'un dépôt de gazilammable lquéfié relevant de la rubrique 211 B 1° de la nomenclature des Installations classéesPour la protection de l'environnement, roïié à la Société des Meubles Métaliques BIGUCT (SMMB)

EMMB,
teriiloire

 

   Vu l'rrêté préfectoral n° 2998 du 02 novembre 19% autorisant, enrégularisation. la sciExplaller une unité de fabrication de meubles mélsliques implantée, rue Cheries Biguet auxde commune de THIRON-GARDAIS, relevant des rubriques 211 D 1°, 2881° 286 À 40F8 LA06

1

dela nomenclaturedes instations classées pour le proloctior de environnement ;

 

     

 

     
  

  enent aux droite  
Va kr lettre dele Sotiété Commerciele clesde ls sacièté SMME, aures Préfet-d'Eure-ctt oi le à 2094, portant déclaration dopésbon d'aANIE au Hire des rubriques 211 8 1° (dépôt degaz inflammables lquéliés) et405 1 2°a{application dé peintures en phase lquide par procécié zu trempe) :

     

  

 

   
    

Die létre de la SCMMR ctle dossier annexé, adressés au Préfet d'Eurg-eti dir le 20 décembre2004, portant déclaration de cessalon d'achuité au tre de la rubrique 408 & 1°a {application depentes en phase liquide par puvérsalion) el déclaration d'exploitation dune installation nouvelleanplealion et de cuisson da peintures en poudre à base de résnes organiques synrelauesrelevantdu régime déclaraif sous le rubrique 2940 3°b de la nomenclature des nspourla pralechon de l'envirénnement

  

   

   

 



Yu le récépissé de déclaration n° 2044/077 du 31 décembre 2004 relelir à la rubrique 2040 3° sus-visée:

Vu lé récépissé du 19 octobre 2006 de la daciaratian de éhangemoñtd'exploliant21 septembre 20063 profde le scciélé BIGUET DISTRIBUTION SAS en application de l'aricle 24 du décret n° 77-1148du 21 septembre19/7 modifié  

Vu l'arrêté préfecioral complémentaire du 29 décembre 2006 prescrivant la réalisation da campagnesde reconnaissance de là qualité des sois et des eaux souterraines à l'aplomb du terrain d'assiette duSte d'exploitation de l£ socièté SCMMB implanté sur le femtoire de la commune de ThtenGardets 1
 
 

Vu la lettrede la SCMMB,etle dossier annexé, adressés au Préfet d'Eure-ctLoir (a 03 jenvier 2005,Porent éclaration de modification du procédé de dégraissage des métaux, le procédé au trempégent été remplacé par un tunnel de dégraissege par aspersion de produls lesaiietsce changementÉlant sans incidence sur la rubrique de classement288 1° devenue 2865 2°a de la nomercale desinstallations classées

 

férence P2

 

Vale rappor: de diagnosle des solsrédigé per [a société SITA REMEDIATION sous la94 0620 — édition 1 de mai 2004 :
Va le rapport des travaux de réhabiitaton rédigé par la société SITA REMEDIATION sous laréférence P1 04 6460 dejanvier 2005

 

de suin° 1 À n° 4 relatives au subidu fonctionnement dutreftemént par venting des
Vu les not

‘8 SITA REMEDIATIONen février, mai,juillet et décembre 2005
sais, rédigées par la soci

  

  

 

Va l'étude historique el l'étude de vunérabimé rédigée par la société SIA REMEDIATION sous aréférence P2 07 0110-version 1 de mars 200

 

Mile Giagnosle des sols ct des ceux souterraines rédigé par la société SITA REMEDIATION sous laréférence P2 070 {1ü-version À dejuillet 2607
Vale rapport intlulé ‘rapport de synthèse" rédigé par la société SITA REMEDIATION sous laréférence n° P1049460.RSY-V4, d'avril 2008 :

la société SITA
2070110/0807-

 

Mu IES leppots de sui de le queité des eux souterraines rédigés parREMEDIATION en août 2007, mars, cc'obre 2008 sous les références respectives,“1. janvier 2008 , n°P208013010308-v1, juin 2008, n°P2080130.V1, février 2009 :
    

 

Mu le demande. de

I
a

sgcièté d'Avacats DAVID et HERON du 18 juliet2008 représentant MadameFrançoise GAUTTIER, concemant un allégement du programme analylque de Sudel qualité desEaux souterraines de l'ancien site SCMMB

 

ule rapport en date du 29 juin 2009 de 'inspéction des instal atons classées :

  

     

  

    

  

Yu levis émis par le conseil départements! de lenvrontement ot dés risques santaires aitechnologiques, lors de sa réunion du 18 juile! 2009
Considérant queles captages (Kourcé ct forage) Impiantés à Gardais, alimentant en au potable lesFonulalionsdes communes de Thiran Gardais et là Groix du Perche ont 1T'artët ot font lab, “lions à la consommation en raisen de la dés

   

l'eau prélevée et du dépassement de {à valeur imite de: qur
et ut ishlotoéthyiène, peLes de qualté des eaux brutes el des eaux destin 2 consommation RunR 8213 R 18257 cl R 1923 38 du code de la senté

 

   mentionnées aux
pubique:;

 

   
du 24 juin 2008 et

c En qualité dé
le Coquete

MMS SA à fait lobjel d'une dissolution à compte‘télégalement par Madame Françoise GAUTTIER, 01él domicile 2 allée de Viieneuvs de l'Elang- 82430 Marnes

  
  

  

  

lcuidatice amiante, qui



Donsidérant que le plan de gestion à été misen œuvre sans prendre en comptel'impact du site surles eaux souterraines ;
Gonsidérent quil a été démontré quune migration de la polution vers les éaux souterraines estpossible :

 

Sensidérant que la palution du captage sst susceplale d'être imputabieà la société SCMMB et à [asaciété CLP Voisine et qu'il convientle ce échéant que ces sociétés s'accordent pour réalser lesvesigatons ef études nécessaires visantà caractériser les eaux souterraines ct mettre en place unPlande gestion sur les eaux souterraines :

 

  
 

Considérant que les résultats sur les paramètres HAP, solvants polairés, aidéhyaelcétone, glycols,acéiaie, PCB, indice phénol sont inférieurs aux seuïs de détection :
Sonsidérant qu'en application dé l'ricie L. 512-7 du code de l'environnement, le préfet peut prescrirenotamment des études sur les conséquences ensiromnementales du fonclionnement des instalationrelevant du régime de l'autorisation préfectorale :
Considérant les dispositions édictées par article R.512-31 du code de l'environnement qui disposeque des prescriptions additionnelles peuvent être fxées par arrêtés complémentaires si elles aoutrendues nécessaires pour la protection des intérêts mentiannés à l'micle L 5111 du code del'environnement ;

 

Sur proposition de M. le Secrétaire Généralde la Préfecture d'Eure-et-Loir

ARRETE

Atticle 1°; Evacuation des déchets 

Madame Françoise GAUTTIER, en sa qualité de liquidatrioo amiable de la société SOMME SAprocède à l'évacuation des déchets présents sur le site dans un délai de 3 mots,
Les bordereaux de suivide déchets dangereux (BSDD) justifent de: [eur élimination dans. desinstallations dâment autorisées à ce Ille (produits dangereux, déchets...) sont iransmis à l'inspectiondesinstallations ciassées dans un

délai

d
e

6mois.

Article 2

:

Travaux d'excavation

En as de travaux d'excavation sur le ste, il convient de s'assurer que le chantier n'est passusceptible de générerdes risques pour les usagers du sie etou de l'environnement. || convientde s'assurer:
ue les lravaux n'ont pas misà l'afleuremont des maté-ieux contaminés dangereux, el prévairSelon les cas, l'enlèvement des malériaux vers une flère appropriée := Surebouchage des lranchées et sondages avec les malériaux non pollués= de l'imperméabilsalion

d
e
s

tranchées ct sondages en surface dans les zonreconu contaminé:
du rebauchage des sondag
modaïtés définies ci-dessous,

 

    
  

 

s où le sol a été
   

  et de Surface destous de sondage suivant (es

 

 

  
Le rebauchage des piézornètres inutilisablés devra être conduit selon les modalités suivantes= Sonformié à ls norme AFNOR — NF X10-299 publiée en auri 2007 « Réalisation, sui et abandond'ouvrages de captages ou de surveillance des eaux souterraines réalisés par forages »= Me &tention particulière devra être portés lors du rebauchage pour évier de créer une Vois deMigration potentielle de polluants.

 

Un lepport récapiulentles techniques mises en œuvre est transmis à l'inspection des instalaionsclassées pour dresser un état des sondages déjà réalisés surle site.     

5 Du



ilulant les techniques mises en œuvre est transmis à

 

Après chaque campagne, un rapportrécl'inspection desinstallations classées.

L'entreprise en charge des éventuels travaux de terrassement estinformée des pollutions auxquellesSon personnel est susceptible d'être exposé.La gestion deslerres excavées dans les fières appropriées est justifiée auprés de l'inspection desjisiéllations classées. Les possibités de traitement des terres excavées sur site sont intégrées dans1e plan de gestion. SI des terres sont confinéss sur place, des rapports sur l'implantation des trosparsalon, coupe) et le suivi d'exploitation {ixvists, gaz exraïs, paramètres de sui.) sonttransmis

à

l'inspection des installations classées.

Aticle 3

:

Evaluation de l'impact sur les eaux souterraines
Aticle 3.1: dentifcalien d'une voie de transfer de là pollution: fossé d'eaux piles communal

 

 

 

Mademe Françoise GAUTTIER, en sa qualté de flquidatice amiable de la société SCUMS SA,Fansmet, dans un délai de 8 mois, un rapport compllant les données sur la qualité des eunaamment de la nappe après période pluvieuse, de la Thironne et les données géologiques etPpae un Séhéma dinvestigalions pour caractériserles différentes vaiesde transfert de la pollutionpossibles,

SL nécessaire, Madame Françoise GAUTTIER, en sa quallé de lquidabice amiable de la saciètéSCMMB SA. fai procéder à des investigations clou élues visant à caractériser là présenesReTrue voie de lransfert sur le Wacé dufosséd'eaux pluviales communale vers le captageAEP ei d'une circulation des nappes d'eau perchée intermitlentes sur sonsit,La carscléisation de circulation des nappes d'eau perchée intermitentes doit permettre d'évaluer [esSonséquences de leurs conditions de charge sur les terrains non saturés et sur les éventuelstransferts de pollution à l'aval du site, Elle pourra s'appuyer sur une modélisation en foncliondesdonnées géologiques recueilies.

 

Limalantalion des ouvrages pormettantla reconnaissance de cette éventuelle vole de migration estréalisée dans Un délai de lais mois après remise du rapport sur les voics de lranstert Le planprévisionneldes uvragesest présenté préalsblement

à

l'inspection des installations classéceLes campagnes de suipermettant de modéliser un éventuel panache de polution sont réalisées enpax dt hautes eaux. Les récultais de la première campagne (hautes eaux ou basses eaux},Sontransmis àl'inspectiondans un délai de 6 mois sue à l'implantation des ouvrages.
   Aile 32

:

Reconnaissance d'une voie de transfertdeiapolulon

:

napueprofonde 
 

Madame Françoise GAUTTIER, en sa qualité de liquidatrice amiable dé la société SCMME SA,réaliseune catagraphie de l'étendue du panache de polluants (soWants halogénés et métaballes dedécomposition) dans les eaux souterraines à laval hydraulique du site, à l'aide d'une motelsaosponfimée par des prélèvements de terrain el en regard des valeurs réglementaires de potablefgriêté du T1 jervier 2007 relatif eux limiles et références do qualité des vaux brutes et des aux    

  

   

destinées àla consommation bumain

Limalanlation des ouviages permettant la reconnaissance de l'éléndus dupanache de poluants etaisée dans Un délai do ais maïs. Le plan prévisionnel des quvragesct présenté préalablement à    

 

car  
Les campaghes de sui permeltant de modéliser un éventuel panache de pollution sont réallsés enbasses saUx et hautes eaux. Les sésultals de la première campagne (hautes eaux où basses eaux),ainsi que là modélisation sont transmis à l'inspection dans un délai de 6 mois sulle à implantation deouvrages,

 
diT-



Aicie 3.3

:

Schéma conceptuot

Sur la bese des investigations réalisées à l'ntérieur et à l'extérieur du site, Madame FrançoiseGAUTTIER, en sa qualité de liquidatice amiable de la société SCMMB SA, fait réaliser un schémaconcepluel démontrant les dimensions de la pollutiar et ses conséquences, Ce schéma concepluei,ansrnis dans un délaide 6 mois, comporte notamment  

+ Lessources de pollution,
= Lesdifférents milieux de transfertetteurs caractéristiques,= Lesenjeux à protéger: populations riveraines, ressaurces naturelles, usages des mieux etde l'envirénrement, milieux d'exposition,

 

Anicle 34

:

Evaluation Quantitative des Risques Sanitaires
  

Ain de définir le plan de gestion pour les eaux souterraines, une Evaluation Quenétative des RisquesSanitaires surla ressource en eau, devra être réalisée en cas d'utlfsation des eaux souterraines autre quesimentation en eau potable, incluant une cartographie ce l'étendue du panache de polluants (salvantshelogénéset métebalites de décomposition) dansles eaux souterraines à l'aval hydraulique du sie. CetteEQRS s'appuyera sur une médélisaion confrmés par des prélèvements de terrain et en regard desvaleurs réglementaires de potabiité (arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualitédes eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine)

   
 

  

Aticle 4 : Interprétation de l'état des milieux(EM) à l'exception des eaux souterraines
Selon les conclusions du schéma conceptuel, Madamo Françoise GAUTTIER, en sa qualité déliquidairice amiable de la société SCMMB SA, réalisé Une interprétation do l'état des milieux (I£M}S'appuyant sur les éléments ci-dessus ct visant à distinguer les milleux qui ne nécessitent aucuneintervention, ceux qui peuvent faire l'objet d'actions simples de gestion pour rétablir leur compatibilitéavec les usages constatés et enfin ceux dont l'état nécessite la mise en œuvre d'un plan de gestion.
Article 5

:

Plan degestion dela pollution

En regard des pallutions identifiées, du schémaconceptuelet del'interprétation del'état dés mieux,Madame Françoise GAUTTIER, en sa qualité de liquidatrice amiable de la société SCMMB SA,transmet à monsieurle préfet d'Eure-et-Loir, dans un délai de trois mois à compter dela notificationdu présent arrêté, Ln plan de gestion pour les sols contaminés visant la maîtrise des sources depollution et leurs impacts sanitaires,

 

 

  upprimer tout contact possible entre les pallutions et
Si le plan de gestion proposé ne permet pas

s aux expositions résiduelles doivent être évalués
les personnes, les risques sanitaires potentiels|
par une analysedesrisques résiduels

  

r les objectifs de réheblitationchoisis airst que les  L'anaÿse de risque résiduel permet de véri
recammandetions du diagnastic à sevoir
= lraitement par venting/bioventing deia zone incluant les sondages 58, 513 0t 56 :— Cicavation des lerres polluées jusqu'à 4 m de profondeur autour du sonciage S7 et jusqu'à À mautour du sondage 55 avec miseendi Lerresdans un centreune zone «sans acllon» pour la zonc de sondage 89 ct 810: elle corfespand à une zoned'activité

à

lntérieur d'un bâtiment el qui est recouverte par une dalle Béton. La présence de {aSalle en béton limite le risque le plus important de contamination, ne menaçant pas [à nappe sousjacenteenraisondeleur faible mobilité:

    

 

    
         

 

Le plan de gestion pourles eaux souterraines est transmis dans un délei de 1 mois suile

à

lamodélisation de l'étendue du panachede poluants dans les eaux souterraines visée à l'article 3.2

si?



Lenalyse des risques résiduels (ARR) consiste en une quantiication des doses de substancesfoxiques auxquelles les personnes sant exposées ou susceplbles d'être exposées, compte tenude lanelure el de l'évolution des polluants présents, des voiesde transfertet de la fréquentation du site
À ceteffet, le Plan de gestion reprend et traite les pointssuivants= Le schéma concepiuel, la aescription du projet:= Les #léments techniqueset économiques relatifs à la suppressiondes sources de pollutions et àla maitise de leurs Impacts notamment sur le captage AEP de Thiran-Gardals, et cola enCohérence avec Îes différentes optionsde gestion et de leurs caractéristiques := Les résultats du bilan « coûts avantages » justifant le plan de gestion proposé pour les solsGontaminés pourles paramètres COHV, BTEX, HCT, métaux lourds := Les résultats du bilan « coûts avantages » justifant le plen de gestion proposé pour les eauxSouterraires pour lesparamètres COHV, BTEX, HCT, métaux lourds |— Les résultats du bllan « coûts avantages » justifant le plan de gestion propcsé pour lesGrutetions. d'eaux perchées, pour les paramètres COHV, BTEX, HCT, métaux lourds, sinécessaire ;

= L9.585 échéant les expositions résiduelleset les résultats de l'ARR pourles paramètres COHV,BTEX, HCT, métaux Jours ;
- La synthèse à caractère non technique:—L8 synthèse à caractère technique récapitulant l'ensemble des paramètres et des mesures degestion, dont la bonne réalisation conditionne l'acceplabilté du projet et qui, par conséquentdoivent être contrôléslors de la réalisation du chantier
Si le reppor prescrit à l'ncle 3.1 démontre qu'il fauttraiterles eaux de ruissellements, un bitan coûtsavantages d'actions à maner pour éviter linfitralon des eaux audroit de son site (notamment auniveeu du réseau de collecte d'eaux pluviales) el une proposition de calendrier de mises en œuvre deces actions sonttransmis à linspoction dans undéfaid'un mois après remise de

c
e

rappars

  

Dans lhygothése où la conclusion de l'nayse des risques résiduels implique une limitation de l'usagedessols, les modalités de mise en œuvre et de garantie du maintien de cette limitation d'usage sontformalisées (propositions de servitudes,.….), conformément au guide méthodologique pour la mise enœuvre des servitudes édité par le BRGM sous l'égide du Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, duDéveloppement Durableet de l'Aménagement du Territoire.

 

miable de la société SCMMB SA met

 

Madame Françoise GAUTTIER, en sa qualité de liquidatriceen œuvre ce plan de gestion sans délei

Si l'excavalion de terres est nécessaire au vu du plan de gestion, les: travaux sent effectivementcommencé dansun délai de quatre mois à compter de la notification du présent arrêté

 

Si le raltemant des sols ou de la neppe est nécessaire au vu du plan do gestion, les techniques defreltement sont effectivement mises en place dans un détai de six mais à compter de la remise du plande gestion.

Linspeation des installations classées est informés de l'ensemble des mesures prises sur le site.

  Un premier bilan de ces travaux est fournià l'inspection desinstallations classées trois mois après leSébul des travaux de dépallution. 1! rend compte des inlerventons réalisées, des résultats du Dudosallement® Mis en place, du bilan massique des poluants extraits du sal eVou de la nappeainsi que

  

     
        

de l'efficacité du oudes lratements. Le cas échéant, la qualité des rejets atmosphériques où eue,générée par les lechuiques de dépollution mises enplace cet épalement àjustiier à l'inspeslin d!instalalions classé 

Article 6

:

Surveillance deseaux souterraines

Article
$:Surveillance

des

eaux
souterraines

Madame Françoise GAUTTIER, en sa qualité de liquidatrice amiable de la société SCMMB SA. faitprocéder à analyse d'un échantillon de la neppe souterraine prélevé dans chacun des ouvragespiézomètriques conformément à l'arrêté préfectoral complémentaire du 29 décembre 2006

= 6/1



   Lesprélèvements sont exécutés selon la-procédure AFNOR FD-X 31615 par un organismecompétent et les analÿses sont réalisées par un laboratoire agrée. L'arrêté ministériel du 2 février1996 modifié prévoit en annexe [les méthodes deréférence à uliiser. Cependant, sauf dispositionscontraires des arrêtés ministériels applicables, d'autres méthodes peuvent être utilisées dans (amesure ol les résultats obtenussont éçuiralents à ceux fournis par les méthodes normaisées.

 

Au vudes résultats obtenus, la possibilité de restreindrela liste des paramètres à analyser lors desSontrèies suivants est examinée suite à 3 campagnes et pourles paramètres dont les résultats sontfnférieurs aux Imites de potebilté. Un rapport, synthélisant les résultats d'analyses dans les cauxsouterraines et dans les sols, est ainsi transmis à lnssection des installations classées avec lademande d'alègement.

Une dernière campagne en basses eaux est réalisée en 2009 sur les paramètres HAP, solvantspolaires, aldéhydelcétone, glycols. acétate, PCE, indice phénolainsi que sur l'arsentc, le chrome, et leplomb. Si les anabses confirment que les résultats sur les paramètres HAP, salvants polaires,£ldéhydefcétone, dYycols, acétate, PCB, indice phénol sont inférieurs aux seulls de détection,l'allègement pourra être considéré par l'inspection desinstallations classées.

L'exploitant procédera à un bilan régulier des résultats de surveillance, tous les 4 ans. En cas deconstats d'anomaïies dans le suivi des eaux souterraines, l'expialtant informe l'inspection desinstallations classées et prend les mesures appropriées

Les prélèvements et analyses effectués au terme des prescriptions de surveillance de [a qualité deseaux Soulérraines sont assurés parle mêmelaboratoire pour SCMMBet CLIP. Les prélèvements santréalisés de façon identique sur l'ensemble des piézomètres au droit des sites SCMMBet CLIP et àune daté identique.

 

Article 7 :Référentiel

Les investigations et études dont la réalisation est prescrite par le présent arrêté, sont effectuéesconformément aux guides méthodologiques édités par le Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, duDéveloppement Durable et de l'Aménagement du Territoire et disponibles à l'adresse intenetsuivante

:

htipifiwu. sites-pollues.ecalogie.fr

Atticle 8 :

Madame Françoise GAUTTIER, en sa qualté de lquidatrice amiable de la société SCMMB S.A. peutsaisile Tribunaï Administratif compétent d'unrecaurs contentieux dans les deux mois à campler de lanotificationdu présent arrêté.

 

Elle peut également contester la décision parun recours gracieux au un recours hiérarchique ; cerecours ne suspend pasle délai fixé pourla saisine du Tribunal Administratif,
Les fiers, personnes physiques au moréles, la commune intéressée, peuvent contester le présentarrêté en raisondes inconvénients ou des dangers que le site présente, on saisissant le TribunalAdministratif comoétent dans ur délai de quatreans à Gumpter de lapubiicalion oudel'affichage duditacte

 

 

 

Atlicle 9 :

  

Le présent arrêté est nolifié

à

Madame Françoise GAUTTIER, en sa qualité deliquidatrice amiable dela société SCMMB S.A, per voie administrative, Ampliations en sont adressées à Monsieur le Sous.Préfet de Nogeñt-le-Rotrou, Monsieur le Maire de la commune de Thiron-Gardais, à Monsieur leDirecteur Régional de l'industrie, de la Rechérche et de l'Environnement - Centre et à lited'information, à Monsieurle Directeur de la SCIdu Relais dela Poste.

=



Un extrait du présent arrêlé est, aux-frais de Madame Françoise GAUTTIER; -en-sa quallé deliquidatice amiable de la société SCMMB S.A, inséré par les soins du Préfet d'Eure-et-Loir, dansdeux journaux d'annences légales du département et affiché en Maïris de Thiron-Garcais pendant ünedurée dun mois à la diigence de Monsieurle Maire de Thiron Gardeis qui devra justifier au préfetd'Eure-et-Loir de l'accomplissement de cette formallté

  

Article 10:

Monsieurle Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieurle Saus-Préfot de NogentleRotrou, Monsieur le Maire de Thiron-Gardais, Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de (aRecherche et del'Environnement - Centre - et taut agent de [a farce publique sont chargés, chacun encé qui le concerne, de l'exécution du présentarrêté.

 

Fait à Chartres,le = SEP. 2009
LE PREFET,
Pourle Préfet,
Lo Secrétaire Général,

TE
Alain ESPINASSE


